
GATT/AIR/2389 4 MARS 1987 

OBJET: GROUPE TECHNIQUE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES MESURES 
NON TARIFAIRES 

1. LE GROUPE TECHNIQUE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES MESURES 
NON TARIFAIRES, INSTITUE LE 26 NOVEMBRE 1986 PAR DECISION DES PARTIES 
CONTRACTANTES A LEUR QUARANTE-DEUXIEME SESSION (L/6100), TIENDRA SA 
PREMIERE REUNION LES 30 ET 31 MARS 1987, A 10 HEURES, AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

2. LE MANDAT DU GROUPE TECHNIQUE FIGURE DANS LE DOCUMENT L/6100. LA 
DOCUMENTATION DE BASE SE TROUVE DANS LE RAPPORT (1986) DU GROUPE DES 
RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES MESURES NON 'MRIFAIRES (L/6073). LES 
TRAVAUX A EFFECTUER DANS LE CADRE DU GROUPE TECHNIQUE SONT INDIQUES DANS 
UNE NOTE DU SECRETARIAT (NTM(TG)/W/l). S 

Cftk 3. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCJUBE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 

SUIVANTES: %^ 

A. DESIGNATION DU PRESIDENT; 

B. ACHEVEMENT DE LA MISE A JOUR DE LA DOCUMENTATION; 
C. RAPPORT DU SECRETARIAT 9UR UL POSSIBILITE D'ETABLIR UN LIEN ENTRE 

LES INFORMATIONS DISPONIBLES SUR LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES 
ET AUTRES MESURES NON TARIFAIRES ET LES DONNEES RELATIVES AUX 
DROITS DE DOUANE AFIN Ai 'ELABORER UNE BASE DE DONNEES INTEGREE 
(L/6073, PARAGRAPHE 29); 

D. AUTRES QUESTIONS*^/ 

4. LA DOCUMENTATIOU-EON*. LA MISE A JOUR DOIT ETRE ACHEVEE COMPREND: 

A) LA DOCUMENTATION DE BASE COMMUNIQUEE PAR LES DELEGATIONS: 
I) RESTRICTIONS QUANTITATIVES: 

§ ^fTM/y/6/REV.3 ET REV.3/ADD.1; 
II) U,E CATALOGUE DES MESURES NON TARIFAIRES (PRODUITS 

aTWfUSTRIELS) : 
TM/INV/I-V, JUSQUES ET Y COMPRIS ADD.12. 
ALYSES DE CETTE DOCUMENTATION DE BASE, FAITES PAR LE 

SECRETARIAT: 
NTM/W/17, W/17/ADD.1 ET 2, W/17/ADD.2/CORR.1. 
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5. COMME IL LUI ETAIT DEMANDE, LE SECRETARIAT A APPELE L'ATTENTION DES 
GOUVERNEMENTS CONCERNES SUR LA NECESSITE DE FOURNIR LES RENSEIGNEMENTS QUI 
MANQUENT DANS LA DOCUMENTATION, ET NOTAMMENT DE JUSTIFIER PLEINEMENT AU 
REGARD DU GATT LES MESURES QU'ILS APPLIQUENT, AVANT LE 31 JANVIER 1987. EN 
OUTRE, IL A ETE DEMANDE AUX PARTIES CONTRACTANTES D'INFORMER LE SECRETARIAT 
POUR LA MEME DATE DE TOUTES MODIFICATIONS PARTICULIERES QU'ELLES VOUDRAIENT 
APPORTER A LA DOCUMENTATION DE BASE ET AUX ANALYSES EXISTANTES (L/6073, 
PARAGRAPHE 28). COMME SUITE A CES DEMANDES, LES GOUVERNEMENTS ONT FOURNI 
LES INFORMATIONS CI-APRES: 

A) MODIFICATIONS APPORTEES A LA DOCUMENTATION DE BASE: 
I) RESTRICTIONS QUANTITATIVES: 

NTM/W/6/REV.3/ADD.2-6; 
II) CATALOGUE DES MESURES NON TARIFAIRES (PRODUITS INDUSTRIELS): 

NTM/INV/I-V/ADD.13-16; 

B) OBSERVATIONS SUR LES ANALYSES DU SECRETARIAT: 
NTM(TG)/W/2 ET ADD.l (SERA DIFFUSE PROCHAINEMENT). 

D'AUTRES ADDENDA SERONT PUBLIES AU FUR ET A MESURE QUE LES PARTIES 
CONTRACTANTES FERONT PARVENIR DES INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES. 

6. IL EST SUGGERE QU'AU TITRE DU POINT B DE SON ORDRE DU JOUR, LE GROUPE 
TECHNIQUE EXAMINE SUCCESSIVEMENT I) LA DOCUMENTATION CONCERNANT LES 
RESTRICTIONS QUANTITATIVES, II) CELLE CONCERNANT LES MESURES NON TARIFAIRES 
ET III) LES ANALYSES DU SECRETARIAT. LORS DE LA DISCUSSION SUR LES 
POINTS I) ET II), LES PARTIES CONTRACTANTES QUI ONT PRESENTE LES NOTIFI
CATIONS DE BASE AURONT L'OCCASION DE FOURNIR UN COMPLEMENT D'INFORMATION, 
ET LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES POURRONT FAIRE DES OBSERVATIONS AU 
SUJET DE LA DOCUMENTATION DE BASE ET DES RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES QUI 
AURONT ETE DONNES. LORSQUE LE GROUPE EN ARRIVERA AU POINT III), LES 
PARTIES CONTRACTANTES POURRONT FAIRE DES OBSERVATIONS SUR LA PRESENTATION 
DES DONNEES DE BASE DANS LES ANALYSES DU SECRETARIAT. 

7.. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI SOUHAITENT PARTICIPER AUX ACTIVITES DU 
GROUPE TECHNIQUE ET LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET ORGANISATIONS INTER
NATIONALES QUI DESIRENT ETRE REPRENSENTES A CETTE REUNION PAR DES OBSER
VATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS 
REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


